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Art. 422-3 du CODE DE LA ROUTE : 
I- Au croisement d’une route et d’une voie ferrée , la priorité de passage 
appartient aux matériels circulant normalement sur cette voie ferrée. Les 
conducteurs doivent respecter les signalisations comportant des prescriptions 
absolues .

II. - Aucun conducteur ne doit s'engager sur un passage à niveau si son 
véhicule risque, du fait de ses caractéristiques techniques ou des conditions de 
circulation, d'y être immobilisé. Lorsqu'un passage à niveau est muni de 
barrières ou de demi-barrières, aucun usager de la route ne doit s'y engager 
lorsque ces barrières sont soit fermées, soit en cours de fermeture ou 
d'ouverture. 

























Pensez à la sécurité 

des traversées des 

véhicules suivants











www.youtube.com/
watch?v=hCMv17rZsKM




